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	COMMUNIQUÉ

25 janvier 2011 
AIDE À DOMICILE : RAPPORT IGAS / IGF

Des sources bien informées indiquent que le rapport IGAS / IGF sur l’aide à domicile reconnaît les difficultés du secteur dénoncées par l’ensemble des acteurs, les fédérations d’employeurs, les syndicats de salariés, et l’AD-PA pour les directeurs.

L’AD-PA a toujours indiqué son accord pour une totale transparence des coûts d’intervention si elle s’accompagne d’une totale transparence des politiques publiques. Ainsi l’association n’est pas opposée à la mutualisation des moyens, voire au regroupement des intervenants ; elle rappelle simplement que ce discours des Pouvoirs Publics est en rupture radicale avec des pratiques encore très récentes, où Etat et Départements refusaient la création de services dit « trop grands » et imposaient des petits services considérés alors comme « plus proches » des bénéficiaires.
L’AD-PA est aussi favorable à des contrats d’objectifs et de moyens dès lors qu’ils partent des besoins des personnes âgées et de la qualité du service qui leur est due.

Parallèlement, l’AD-PA a toujours affirmé la nécessité de personnels bien formés, travaillant auprès des publics fragiles. Alors que les Pouvoirs Publics en reconnaissent depuis peu la nécessité, l’AD-PA n’acceptera jamais de retour en arrière imposant un recours accru à des personnels non formés au nom d’impératifs financiers.

L’AD-PA est favorable à une évolution du secteur, y compris en matière de réorganisation structurelle ; pour autant, ces évolutions devront se faire en prenant le temps du dialogue et de la concertation ; elles ne sauraient être conduites dans la violence et la précipitation ; cela rend donc d’autant plus indispensable la mise en place d’un fonds d’urgence, afin de sauver les structures en difficulté et de les accompagner dans les réformes à conduire.  
  


ASSOCIATION DES DIRECTEURS au service DES PERSONNES AGEES

3, impasse de l'Abbaye - 94100 SAINT-MAUR - Tél : 01.55.12.17.24. - Fax : 01.42.83.63.33
E-mail : ad-pa@orange.fr – Site : www.ad-pa.fr

